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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

 

Le premier alinéa du II de l’article 15 de la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux 
lois de finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces reports ne peuvent excéder 5 % du 
montant des crédits du programme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à limiter les reports de crédits d'une année à l'autre. Aujourd'hui, ces reports 
ne font l'objet d'aucune limite et s'effectuent sans que le parlement en soit informé. Bien que ces 
crédits aient été votés, ils l'ont été pour une année donnée. Le fait de pouvoir reporter sans limites 
les crédits d'une année à l'autre constitue un contournement du parlement. 


